
Le budget

2020

BUDGET TOTAL

3 371 000 €
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LES CHIFFRES 
CLÉS

IMPÔTS

0 %
D’AUGMENTATION DES TAUX

DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENT

1 261 000 €

ENCOURS DE LA DETTE

683 €/HAB
MOYENNE 2018 : 

714 €/HAB pour les communes 
de 2 000 à 3 000 habitants.

Voté en Conseil municipal le 9 mars dernier, à la veille 
des élections municipales. C’est un budget de transi-
tion avec la fin de certains projets et des possibilités 
d’adaptation pour la nouvelle équipe.

Les grandes orientations :

Continuer l’amélioration énergétique du bâti
Maintenir la qualité de service public
Maintenir les tarifs
Maintenir le soutien aux associations et au CCAS

* par rapport au budget 2019/ ** dont le report des investissements de 2019.

MAIRIE

Recettes

Dépenses

Impôts locaux

1 354 540 €
Dotations de l’État

102 000 €

Emprunt souscrit

0 €

Remboursement 
emprunt

107 000 €

Fonctionnement

2 110 000 € (- 2,8%*)

Salaire du personnel

Subventions aux associations

Flux (eau, électricité)

Investissements

1 261 000 €**

Entretien des rues

Constructions équipements

Bâtiments et écoles

www.ville-poisat.fr
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En 2020, environ 80% des foyers fiscaux 
ne paieront plus de taxe d’habitation. 

Pour les 20% restants, la taxe va décroître petit à petit 
jusqu’à être totalement exonérée en 2023

Principaux investissements : 1 134 000 €
Montant des travaux et équipement hors remboursement emprunt et écritures comptables

Rénovation 
des bâtiments

630 000 € 150 000 € pour la chaufferie bois * 

255 000 €  pour les travaux d’accessibilité du CSCS**

200 000 € pour l’extension et l’accessibilité de l’Espace Léo Lagrange 

25 000 € d’études pour de nouveaux projets

Aménagements urbains 
participation de la commune 
Cœur de Ville 
Cœur de Métropole

260 000 €

Maintenance des bâtiments, 
écoles et terrains de sports

103 000 €

Équipements (informatique,
mobilier, matériel, véhicules.)*

141 000 €
Dont : 76 000 € verdissement de la flotte*

Retrouver en intégralité le compte rendu du Conseil municipal du 9 mars 
publié sur le site et consultable en mairie.

* Plan Air Energie Climat PAEC/** dépenses prévisionnelles non engagées à ce jour.
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